




Organisation de la formation
Quel que soit le goût de l’étudiant pour les arts du spectacle, la 
nature du travail qui est demandé nécessite, outre des capacités 
de réflexion et l’acquisition d’une culture artistique, une maîtrise 
de l’expression écrite et orale. La première année de licence est 
pluridisciplinaire avec un tronc commun aux licences de lettres, 
arts du spectacle, arts plastiques, musique et philosophie. Elle 
offre également  des outils pédagogiques, des langues et un 
enseignement de spécialité. A partir de la 2e année, la spécialité 
prend progressivement une place prépondérante.

Et apres ?

Ce n’est pas une licence dite d’ “enseignement” (il n’existe ni 
CAPES, ni agrégation de Théâtre)*.

Cette licence constitue l’assise nécessaire pour ceux qui veulent 
poursuivre une démarche artistique ou technique dans le 
domaine, en devenant metteur en scène, acteur, scénographe, 
costumier, technicien, ou qui veulent chercher un emploi dans la 
production, l’administration ou la médiation de spectacles.

* Il existe par contre des diplômes dédiés à l’enseignement
spécialisé du théâtre, délivrés par le Ministère de la Culture et de 
la Communication.

Après cette licence, on peut préparer :
➤ les écoles supérieures d’art dramatique (Conservatoire national 
supérieur d’art dramatique de Paris - CNSAD, Ecole supérieure 
d’art dramatique du théâtre national de Strasbourg - TNS, Ecole 
nationale supérieure des arts et techniques du théâtre à Lyon - 
ENSATT, Ecole supérieure nationale des arts de la marionnette à 
Charleville-Mézières)

Orientation active

o

Elle  vise à former 
aussi bien des 
chercheurs et des 
enseignants que 
des professionnels 
des métiers 

du spectacle. Formation artistique 
et intellectuelle, elle propose des 
enseignements sur la théorie, l’histoire, la 
critique, et la pratique, dans le domaine 
concerné.
La licence est un diplôme qui a pour 
ambition d’offrir une solide culture générale 
en histoire et esthétique des arts du 
spectacle. 
L’articulation permanente de la théorie avec 
la pratique est depuis longtemps un des 
axes forts de la formation. Les enseignants 
qui interviennent en licence sont des 
universitaires mais aussi des professionnels 
du théâtre et du spectacle vivant.
Les enseignements et les objectifs 
de la licence répondent à des critères 
universitaires. Les cours à contenu théorique 
ont une place importante,  des ateliers de 
pratique encadrés par des professionnels 
sont articulés à l’approche théorique.

ZOOM
SUR

Zoom sur la licence arts, 

lettres, langues, mention 

arts du spectacle parcours 

théâtre

Les études 
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➤ les écoles supérieures de cirque (Centre national des arts du 
cirque à Châlons-en-Champagne, Ecole Nationale de Cirque 
de Rosny-sous-Bois, Académie nationale contemporaine des 
arts du cirque Annie Fratellini à Saint-Denis) et les 5 écoles  
préparatoires : Le Lido à Toulouse, Arc-en-cirque à Chambéry, 
Balthazar à Montpellier, Et vous trouvez ça drôle à Lomme et
La Manufacture à Châtelleraut.
➤ les DNSP (Diplôme national supérieur professionnel) au sein 
des pôles d’enseignement supérieur habilités (Montpellier, 
Bordeaux, Rennes, Saint-Etienne, Cannes et Lille)
➤ les diplômes d’enseignement spécialisé (Diplôme d’Etat 
d’enseignement du théâtre ou du cirque) 
➤ le BIAC (Brevet d’initiation aux arts du cirque) et le BPJEPS 
(Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et 
du sport, spécialité Activités du cirque)

Pour aller plus loin sur les formation en art dramatique, cirque et 
marionnettes : 
- www.cnt.asso.fr/metiers_formations/fiches_formations.cfm
- www.rueetcirque.fr/index/fr/search_simple
- www.ffec.asso.fr

à l’Université Paul-Valéry de Montpellier III 

Formations arts du spectacle
➤ Licence arts du spectacle parcours théâtre
➤ Licence arts du spectacle parcours cinéma
➤ Licence pro administrateur culturel
➤ Master études théâtrales et spectacle vivant
➤ Master spécialité cinéma et audiovisuel
➤ Master 2 pro direction artistique de projets culturels
➤ Master pro études chorégraphiques.

Formations musique
➤ Licence musique, parcours musique et musicologie ; 
enseignement musical,  musicien interprète
➤ Master musique, musicologie
➤ Master enseignement
➤ Préparation aux concours (agrégation musique)
➤ DU de musicothérapie
➤ DU de musicothérapeute.

www.univ-montp3.fr/ufr1 

“Clarinettiste de formation, assistant spécialisé 
d’enseignement musical et titulaire du Diplôme d’État 
à l’enseignement musical, j’ai suivi l’enseignement de 
l’université de Montpellier. 

J’interviens en tant que musicothérapeute à l’Institut Saint-
Pierre de Palavas-les-Flots, auprès d’enfants sourds et muets et 
polyhandicapés.
La  musicothérapie offre des activités très variées suivant la 
population à laquelle vous vous adressez : par exemple, au 
centre hospitalier universitaire de Montpellier,  j’ai officié dans 
des services pédiatriques, en travail de groupe ou en individuel. 
J’ai également développé des suivis psychologiques avec mise en 
place de thérapie verbale et relaxation sous induction musicale. 
A l’ARIEDA, Agence régionale d‘intégration d’enfants déficients 
auditifs, je travaille avec de très jeunes enfants afin de les préparer 
à la réception d’un implant cochléaire. L’implant cochléaire 
permet de percevoir tous les bruits environnants et d’ouvrir la 
porte du mode sonore et musical.

perspectives d’évolution
Au sein de la Protection maternelle et infantile (PMI), je vais 
m’occuper d’enfants en détresse psychologique ou de handicap 
ou IMC (infirmes moteur cérébraux). ●●●

Spectacle, cinéma, télé : quelles réalités ?

universitaires  
à l’Université Paul-Valéry de Montpellier
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RENCONTRE AVEC 
Franck Ambrosi

Musicothérapeute, 
professeur

de clarinette,
de saxophone et 
d’éveil musical à 

l’école de musique 
de La Grande Motte 

Témoignage

©
 F

ra
nc

k 
a

m
br

os
i

http://www.cnt.asso.fr/metiers_formations/fiches_formations.cfm
http://www.rueetcirque.fr/index/fr/search_simple
http://www.ffec.asso.fr


http://www.ffec.asso.fr


http://www.univ-montp3.fr/ufr1 


Orientation active
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Tournage de la série Antigone 34
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RENCONTRE AVEC 
Olivier Gineste

Professeur de cinéma-audiovisuel 
au lycée Jean-Baptiste Dumas d’Alès   

Les qualités pour exercer ce métier ?
Il faut être très bon musicien, dynamique, inventif et à l’écoute des 
autres. Une rapidité d’analyse et d’adaptation dans la situation 
sont parfois nécessaires lorsqu’on travaille avec des enfants en 
difficulté. Et donc, être solide psychologiquement.

Les contraintes de ce métier ?
Il y a énormément de travail de recherche et de préparation 
pour les séances. Il faut savoir se remettre en cause et du coup se 
former en continu. Parfois, certains ont du mal à trouver un travail 
fixe et rémunéré correctement.

A un jeune qui veut faire ce métier, je conseillerai d’avoir une 
formation complémentaire à celle de musicothérapeute : la 
musicothérapie est souvent un atout dans une autre formation 
telle que musicien, infirmier, puéricultrice, éducateur de jeunes 
enfants, orthophoniste, psychologue…”

“Je suis professeur certifié de Lettres modernes et 
titulaire d’une certification complémentaire en cinéma-
audiovisuel qui me permet d’enseigner le cinéma dans 
le second degré, le concours de “ professeur de cinéma ” 

n’existant pas. Ma “ formation ” est en réalité permanente : il ne se 
passe pas un jour sans que j’apprenne quelque chose de nouveau 
dans ces deux domaines qui me passionnent, la littérature et le 
cinéma !

Emploi du temps varié
Mon emploi du temps se divise en deux parties quasi égales : 
l’enseignement du français et du cinéma. Je m’occupe également, 
au sein de mon établissement, de la coordination de l’équipe 
“ cinéma-audiovisuel ” qui regroupe enseignants et intervenants 
professionnels qui travaillent en étroite collaboration avec nous, 
dans le cadre d’un partenariat avec une association culturelle 
locale, en l’occurrence le Festival cinéma d’Alès - Itinérances.

Enseigner le cinéma
Concrètement, l’enseignement du cinéma articule trois approches 
complémentaires :
➤ l’étude problématisée des grandes étapes de l’histoire du 
cinéma donne des repères culturels aux élèves,
➤ des analyses filmiques leur permettent d’exercer un regard 
critique sur les images et de les interpréter,
➤ enfin, la pratique artistique développe leur créativité et leur 
capacité à travailler en groupe.

Ces trois approches sont étroitement liées. S’ajoutent à 
cela la participation à des festivals, des rencontres avec des 
professionnels du cinéma, etc.
 
J’organise et suis les tournages hors temps scolaire afin de 
permettre aux élèves de réaliser leurs projets de courts métrages, 
notamment en classe de terminale où ces réalisations servent 
de support à l’épreuve orale du baccalauréat. Participer à un 
tournage est un moment de plaisir ! Pour exercer ce métier, il faut 
de la curiosité, de l’enthousiasme, une ouverture d’esprit et un 
désir d’apprendre et de transmettre.

Perspectives d’évolution 
Je viens d’être recruté pour une durée de trois ans par l’Agence 
pour l’Enseignement français à l’étranger (AEFE).  En tant que 
professeur expatrié, j’enseigne depuis la  rentrée 2011 dans 
un lycée français à l’étranger, tout en exerçant une mission de 
conseiller pédagogique pour cet établissement.

A un jeune qui veut faire ce métier, je lui conseillerai de suivre, 
après le bac, un double cursus à l’université, Lettres et Cinéma, 
par exemple. Je pense aussi qu’une confrontation régulière de 
ses connaissances théoriques avec des expériences artistiques 
variées lui sera fort profitable. ”

Interview...

Qu’est-ce que la musicothérapie ?

La musicothérapie est un moyen d’expression et de relation à 
travers la créativité musicale féconde et structurante.
Cette activité favorise la maîtrise de soi, la concentration, 
la prise de conscience de ses propres possibilités et de leur 
dépassement, le contact et la communication à autrui.
L’échange musical amène les différents acteurs du groupe à 
développer une écoute attentive et sélective.



bibliographie

➤ Travailler dans le cinéma - Auteur : Florence Leroy -
Rubrique : Technique du cinéma – 2009 - Du scénario 
à la réalisation... Comment faire un court-métrage ? Où 
trouver des aides financières ? Qui sont les diffuseurs ? 
Comment établir le budget d’un film ? Quel est le rôle du 
producteur ? Ce guide vous emmène dans les coulisses du 
cinéma, vous conseille sur les formations à la réalisation et à 
l’écriture, sur les formations au métier d’acteur, vous explique 
le rôle de l’agent, la place des doubleurs, l’écart des salaires... 
Il vous prévient contre les arnaques et vous indique les bons 
plans.
➤ Collection Parcours Onisep. Des informations sur les 
métiers, des témoignages et des reportages, le point sur 
les débouchés, des conseils pour choisir sa formation et des 

centaines d’adresses. Les métiers du spectacle, Les métiers de 
l’audiovisuel, Les métiers d’internet et des jeux vidéo.

➤ Fiches Métiers-vol 23-Multimédia, audiovisuel, internet, 
image et son : concevoir et réaliser, tourner et enregistrer, 
gérer et produire, animer et informer... autant de couples 
représentant les principales fonctions que l’on peut exercer 
dans les domaines du multimédia, du web, de la radio, de la 
télévision, du cinéma...
➤ Les études d’art, collection Dossiers Onisep. Graphisme,
design, cinéma, mode, musique, danse, théâtre... 
les domaines de la création font rêver ! Ce nouveau titre de 
l’Onisep permet aux lycéens et à leur famille de s’y retrouver 
parmi la diversité de l’offre de formation post-bac.

   Sitographie et Bibliographie

➤ www.languedoc-roussillon-cinema.fr
➤ www.reseauenscene.fr
➤ www.culture.gouv.fr
Ministère de la culture et de la communication
➤ www.audiovisuel-metiers.fr
Observatoire des métiers de l'audiovisuel
➤ www.cnd.fr
Centre national de la danse
➤ www.ffec.asso.fr
Fédération française des écoles de cirque
➤ www.irma.asso.fr
Centre d’information et de ressources pour 
les musiques actuelles
➤ www.cnv.fr
Centre national des variétés de la chanson et du jazz
➤ www.cnt.asso.fr
Centre national du théâtre
➤ www.horslesmurs.fr
Centre national de ressources des arts de la rue et des 
arts du cirque
➤ www.cnc.fr
Centre national du cinéma et de l’image animée
➤ www.leguidedesfestivals.com
Guide des festivals
➤ www.bifi.fr
Bibliothèque du film
➤ www.videadoc.com
Centre de documentation sur la création ciné-
matographique

➤ www.ecran-total.fr
➤ www.lefilmfrancais.com
Presse spécialisée cinéma
➤ www.bellefaye.com
Annuaire du cinéma, télévision, vidéo
➤ www.jeunecineaste.net
Guide Kodak du jeune cinéaste
➤ www.lascene.com
Le magazine des professionnels du spectacle

Sites spécialisés formations /
fiches métiers
➤ www.onisep.fr et sa déclinaison régionale
www.onisep.fr/montpellier 
➤ www.laregion-seformer.fr
➤ www.cariflr.fr
➤ www.coreps-languedoc-roussillon.fr
➤ www.cpnefsv.org
➤ www.cpnef-av.fr

Sites spécialisés recherche d’emploi
➤ www.profilculture.com
➤ www.irmawork.com
➤ www2.pole-emploi.fr et sa déclinaison régionale 
www.pole-emploi.fr/region/languedoc-roussillon
Voir aussi Pôle Emploi spectacle.

SITES

Sites généralistes du secteur
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http://www.pole-emploi.fr/region/languedoc-roussillon
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c
Conditions d’emploi,

m Mondes professionnels

Hormis quelques métiers qui ne 
sont pas exercés en tant que salarié 

comme celui de scénariste ou d’auteur, 
la plupart des métiers du spectacle 

vivant, du cinéma et de l’audiovisuel sont 
réglementés par le code du travail 

(et souvent par des conventions 
collectives) que les employeurs se 

doivent de respecter.

Cela veut dire qu’un comédien, un musicien, un danseur, un 
caméraman, un régisseur, un réalisateur, etc. exerce son activité 
en tant que salarié. Quand il n’a pas de travail, il peut s’inscrire 
comme demandeur d’emploi auprès de Pôle Emploi. 
L’artiste interprète est, par la loi, présumé salarié, cela veut dire 
qu’il ne peut pas exercer son activité de comédien en tant que 
profession libérale ou comme auto-entrepreneur par exemple.
On dit qu’il existe un lien de subordination entre le salarié et 
l’employeur, ce lien est concrétisé par un contrat. Le contrat de 
travail d’un technicien ou d’un comédien doit obligatoirement 
être écrit et mentionner salaire, dates de travail, fonction… 
Ce contrat est le plus souvent à durée déterminée (CDD) : un 
jour, une semaine, un mois… et plus rarement à durée indéter-
minée (CDI) à temps plein ou à temps partiel.
Dans ce contexte, ce sont les métiers techniques qui 
offrent le plus d’opportunités. Mais en marge des professions 
“vedettes”, il existe une multitude de métiers moins connus.
Sont aussi présents sur les plateaux de cinéma et de télévision 
ou dans les coulisses de salles de spectacles, les agents  
artistiques, les costumiers, les décorateurs, les scénographes, 
etc. Ainsi, dans le spectacle, bien peu de personnes sont 
employées à l’année. Le professionnel qui, au cours d’une même 
année, alterne des périodes de travail pour le compte d’un ou 
de plusieurs employeurs et des périodes d’inactivité est un 
intermittent. Le régime de salarié intermittent à employeurs 
multiples a été institué en 1936. 
Cette forme d’emploi particulière est motivée par le risque 
et l’irrégularité des productions. Il permet également aux 
structures culturelles de bénéficier d’un vivier de talents très 
divers et aisément mobilisables. Pour les employeurs, c’est un 

mode de gestion très flexible de la main-d’œuvre puisque les 
contrats sont limités à un projet.
L’intermittence représente la plus grande partie des emplois du 
secteur, elle n’est pas toujours facile à vivre car c’est ce qu’on 
appelle des emplois précaires. La recherche d’emploi est 
l’activité principale de l’intermittent entre 2 contrats ! 

Être intermittent du 
spectacle n’est ni une 
profession ni un statut. 
Un intermittent du 
spectacle est, en France, 
un artiste, ouvrier ou 

technicien qui travaille par intermittence 
(alternance de périodes d’emploi et de chômage) 
pour des entreprises du spectacle (cinéma, 
télévision, théâtre ou autre spectacle vivant) 
et qui a le droit de bénéficier d’allocations 
chômage suivant des critères de nombre d’heures 
travaillées et de métiers exercés. Depuis 1965, 
ce régime permet le versement d’indemnités 
à chaque période chômée pour ceux qui ont 
suffisamment travaillé. Mais il est de plus en plus 
difficile à obtenir : la durée des contrats est de 
plus en plus courte et les candidats toujours plus 
nombreux.
Ne peuvent prétendre à ce régime spécifique 
d’indemnisation que les artistes, techniciens ou 
ouvriers du spectacle inscrits à Pôle Emploi et à la 
recherche effective d’un emploi. 
Ce régime est règlementé par 2 annexes au 
règlement général de l’assurance chômage.
Les professions techniques du spectacle du 
cinéma et de l’audiovisuel dépendent de 
l’annexe 8. Les artistes  (comédiens, danseurs, 
chanteurs, musiciens…) payés au cachet (forfait 
par prestation), dépendent de l’annexe 10.
La différence entre les deux réside en un mode 
différent de calcul des indemnités. 

ZOOM
SUR

Zoom sur l’Intermittence



le point
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intermittence : 

A savoir

Il existe un site spécifique Pôle Emploi spectacle. On y trouve 
la réglementation sur l’intermittence mais très peu d’offres 
d’emplois. En effet, particulièrement dans ces professions, 
le recrutement se fait bien souvent via le réseau ou les sites 
spécialisés. 

A retenir

Le secteur du spectacle est difficile pour ceux qui y travaillent 
depuis longtemps et encore plus pour les débutants. Y entrer est 
un véritable parcours du combattant.

Comment débuter ?

➤ La règle principale est de provoquer les rencontres !

➤ Faire des stages. Le carnet d’adresses et le “ piston ” ouvrent 

des portes plus rapidement. Pour les autres, c’est le système D 
qui prime, sans oublier la motivation et la persévérance. Ensuite 
si vous êtes compétent, on vous recommande pour un prochain 
film, un prochain spectacle… Sinon, vous serez très vite oublié. 
Pour décrocher un stage, il faut parfois être un peu insistant… 
mais pas trop. Contactez les professionnels que vous avez 
repérés, les sociétés de production, les compagnies…

➤ Suivre une formation permet de rencontrer plus facilement 
des professionnels, de faire des stages, de créer son réseau…

➤ Consulter les sites spécialisés et lire la presse professionnelle.

Voir page 19

Tournage du film “L’avocat” de Cédric Anger
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http://www.pole-emploi.fr/informations/pole-emploi-spectacle-@/spectacle/


Ecoles & formationsff
Du primaire 
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AVANT LE LYCÉE
Des classes à horaires aménagés peuvent être organisées 
dans les écoles élémentaires et les collèges pour permettre 
aux élèves de recevoir, dans le cadre des horaires et 
programmes scolaires, un  enseignement artistique 
renforcé en lien avec  un conservatoire.
Les domaines artistiques visés sont la musique, la danse, 
et, depuis 2009, le théâtre. On les appelle CHAD (classes 
à horaires aménagés danse), CHAM (classes à horaires 
aménagés musique) ou CHAT (classes à horaires théâtre).

Les CHAD dans l’académie
de Montpellier

Département  - Ville  - Établissement - Classes
34 - Montpellier - Collège Clémence Royer - 6e, 5e, 4e, 3e

11 - Carcassonne - École des Castors - Cycle 3
11 - Narbonne - École Mathieu Peyronne	  
11 - Narbonne - Collège Georges Brassens - 6e, 5e, 4e, 3e

66 - Perpignan - Collège Jean Moulin - 6e, 5e, 4e, 3e

Les CHAM dans l’académie
de Montpellier

34 - Montpellier - École Gambetta - CE1 et Cycle 3
34 - Montpellier - Collège Clémence Royer - 6e, 5e, 4e, 3e

34 - Béziers - École des Romarins  -  6e, 5e, 4e 
34 - Béziers - Collège Krafft  -  6e, 5e

34 - Agde - École Jules Ferry
34 - Agde - Collège Roger Cassin 
30 - Bagnols-sur-Cèze - École Célestin Freinet - l’Ancyse 
30 - Bagnols-sur-Cèze - Collège le Bosquet  - 6e, 5e, 4e, 3e

30 - Alès - École Pré Saint-Jean	  
30 - Alès - Collège Diderot - 6e, 5e, 4e, 3e

30 - Nîmes - École Berlioz - Cycle 3
30 - Nîmes - Collège Feuchère - 6e, 5e

11 - Carcassonne - École de la Gravette	 
11 - Carcassonne - Collège Jules Verne	 
11 - Narbonne - École Anatole France	  
66  - Perpignan - École Jordi Barre	  
66  - Perpignan - Collège Jean Moulin - 6e, 5e, 4e, 3e

UNE CLASSE CHAT
dans l’académie de Montpellier

34 - Béziers - Collège Paul Riquet - 6e

 

les conservatoires
En France, c’est le plus souvent dans les conservatoires à 
rayonnement régional (CRR) ou départemental (CRD) ou 
conservatoires à rayonnement communal (CRC) que l’on 
apprend la musique, la danse ou l’art dramatique. L’offre 
de formation y est très importante.
Par exemple, en musique, neuf filières sont proposées : 
instruments, jazz, écriture, acoustique musicale... 
Dans notre académie il existe plusieurs conservatoires :
deux CRR à Montpellier et Perpignan, un CRD à Nîmes, 
neuf CRC dont un à vocation départementale en Lozère, 
qui préparent au DEM (diplôme d’études musicales) au 
DEC (diplôme d’études chorégraphiques) ou DET (diplôme 
d’études théâtrales).  Attention, un nouveau diplôme, le 
DNOP (diplôme national à orientation professionnelle), 
remplace progressivement les diplômes d’établissement 
(DEM, DEC, DET). Voir schéma page 23.

Au LYCÉE
Théâtre, danse, cinéma et audiovisuel : une spécialité 
du bac L. Elle se prépare :
➤ 11 Aude
Arts - théâtre lycée Jean Durand Castelnaudary
Arts - histoire des arts, danse, théâtre lycée Docteur 
Lacroix Narbonne
➤ 30 Gard
Arts - théâtre, cinéma audiovisuel lycée polyvalent Jean-
Baptiste Dumas Alès 
Arts - musique, théâtre, cinéma audiovisuel lycée Philippe 
Lamour Nîmes 
Arts - cinéma audiovisuel lycée privé Saint-Stanislas 
Sacré-Cœur Nîmes
Arts - danse lycée Jacques Prévert Saint-Christol-lès-Alès
➤ 34 Hérault
Arts - cinéma audiovisuel lycée Louis Feuillade Lunel
Arts - cinéma audiovisuel, histoire des arts, musique, 
danse, théâtre lycée Jean Monnet Montpellier 
Arts - théâtre, cinéma audiovisuel Lycée Jean Moulin Pézenas
➤ 48 Lozère
Arts - théâtre lycée privé Saint-Joseph Marvejols
Arts - musique lycée Chaptal Mende 
Arts - cinéma audiovisuel lycée privé Notre-Dame Mende
➤ 66 Pyrénées-Orientales
Arts - musique, danse lycée Jean Lurçat Perpignan
Arts - théâtre, cinéma audiovisuel lycée Pablo Picasso 
Perpignan
Arts - cinéma audiovisuel Lycée privé Notre-Dame du Bon 
Secours Perpignan.



les formations artistiques 
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Spectacle, cinéma, télé : quelles réalités ?

à l’ université :

Au lycée existe également, l’enseignement d’exploration 
en 2de Création et activités artistiques (arts visuels ou 
arts du son ou arts du spectacle ou patrimoines) d’une 
heure trente par semaine.
À travers l’étude de diverses formes artistiques, de leur 
environnement culturel et des ressorts de la vie artistique 
contemporaine, il s’agit d’amener les élèves à approfondir 
l’expérience esthétique comme à en apprécier les enjeux 
économiques, humains et sociaux. Cet enseignement 
ouvre aussi sur la réalité des formations et métiers 
artistiques et culturels.

Le Bac technologique TMD, techniques de la musique et 
de la danse (instrument ou danse)
Ce bac se prépare au lycée Clemenceau de Montpellier 
dans 2 options : danse et instrument.
➤ Points forts : cours de musique ou de danse 
au conservatoire, exécutions instrumentales ou 
chorégraphiques, technique musicale, histoire de la 
musique ou de la danse.
➤ Poursuite d’études : priorité à la poursuite d’études 
supérieures en conservatoire ou à l’université.
➤ Débouchés : dans le domaine du spectacle comme 
instrumentiste, compositeur, danseur, chorégraphe... 
Mais aussi dans l’enseignement, l’animation 
socioculturelle, la gestion de spectacles.

A noter qu’il existe hors de notre académie un bac 
littéraire option arts du cirque. Cette formation unique en 
France est gratuite. Elle est proposée par le lycée Marcelin 
Berthelot de Châtellerault (86).

POURSUITE D’éTUDES, APRÈS LE BAC
Le BTS métiers de l’audiovisuel ne se prépare pas dans 
l’académie de Montpellier dans des établissement publics. 
Pour l’enseignement universitaire dans l’académie de 
Montpellier : voir pages 16-17.
Pour se destiner à l’enseignement artistique spécialisé (en 
conservatoires, écoles de musique, de danse et de théâtre), 
plusieurs diplômes spécifiques, relevant du Ministère de la 
Culture et de communication, existent mais se préparent 
hors de notre académie (DE, CA, DUMI) : voir page 13.
Pour les domaines du costume, lumière, son, régie 
et décor, des diplômes sont préparés hors de notre 
académie : DMA (diplôme des métiers d’art) costumier- 
réalisateur ; DTMS (diplôme de technicien des métiers 
du spectacle) techniques de l’habillage ; DMA régie 
du spectacle ; DTMS machiniste-constructeur, etc. 
Les adresses des lieux de formation sur www.onisep.fr

ALLER PLUS LOIN
➤ Pour connaître les formations après la 3e et Après le 
Bac dans l’académie de Montpellier : 
www.onisep.fr/montpellier rubrique guides à 
télécharger
➤ Les formations, écoles, établissements et 
diplômes relevant du Ministère de la Culture et de la 
communication :
www.culture.gouv.fr/culture/infos-pratiques/
formations/spectacles.html 
➤ Les formations supérieures en musique : 
http://mediatheque.cite-musique.fr/MediaComposite/
cim/30_Metiers_de_la_musique/Default.htm 
➤ Les formations en art dramatique :
www.cnt.asso.fr/metiers_formations/fiches_formations.cfm

➤ Les CHAM, CHAD 
et CHAT : www.ac-
montpellier.fr rubriques 
Enseignements scolaires 
(primaire et secondaire) 
> Actions éducatives > 
éducation artistique et 
culturelle.

© Bodi C, Seuls, ensemble, Cie Clash 66

Eveil - Initiation

1er Cycle

2e Cycle

3e Cycle amateur non 
diplômant

3e Cycle amateur
diplômant

Cycle d’enseignement
professionnel initial

Certificat d’études 
musicales, théâtrales ou 

chorégraphiques
DNOP

http://www.onisep.fr/
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Languedoc-Roussillon
http://www.culture.gouv.fr/culture/infos-pratiques/formations/spectacles.html
http://www.culture.gouv.fr/culture/infos-pratiques/formations/spectacles.html
http://mediatheque.cite-musique.fr/masc/?INSTANCE=CITEMUSIQUE&URL=/MediaComposite/cim/30_Metiers_de_la_musique/Default.htm
http://mediatheque.cite-musique.fr/masc/?INSTANCE=CITEMUSIQUE&URL=/MediaComposite/cim/30_Metiers_de_la_musique/Default.htm
http://www.cnt.asso.fr/metiers_formations/fiches_formations.cfm
http://www.ac-montpellier.fr/
http://www.ac-montpellier.fr/


“Après un bac littéraire, une licence d’Art communication 
langage et une formation théâtrale, je ne me destinais 
pas à être interprète en Langue des signes. Je désirais 
être journaliste ou comédienne. Mais je suis une 

enfant de parents sourds et mes origines m’ont rattrapées, 
j’ai alors intégré une formation d’interprète pendant 2 ans au 
SERAC, associé à l’Université Paris VIII. J’ai un DFSSU, diplôme 
de formation supérieure spécialisée d’université d’interprète 
Langue des signes française/Français. Finalement en faisant 
aujourd’hui ce métier, j’ai réussi à me servir de toutes mes 
formations : le théâtre, le journalisme, la communication. 

Activités très variées 
Nous traduisons pour un public et non dans un domaine 
spécifique, donc nous sommes partout où sont les sourds 
qui ont besoin de communiquer ou de recevoir l’information 
de manière précise. Universités, formations, réunions 
de travail, hôpitaux, entreprises, associations, services 
sociaux, services judiciaires, psys, conférences, théâtre, télé, 
musées, visio-interprétation, mariage, baptême, notaire... 
la liste est  longue ! Nous traduisons aussi bien pour les sourds 
que pour les entendants qui sont en contact avec des sourds. 
La mission de l’interprète est d’établir le contact, d’être un pont, 
d’offrir l’accès aux savoirs et de prouver par là-même que les 
sourds ne sont pas silencieux. 
Après, chaque parcours d’interprète est différent car on peut 
aujourd’hui décider de se spécialiser dans un domaine : 
scientifique, juridique, médical, artistique...
J’ai commencé ce métier en faisant des vacations dans plusieurs 

services, puis j’ai eu la chance de travailler dans une émission 
bilingue sur France 5 où j’ai pu réaliser des documentaires sur 
les sourds, avec les sourds pendant 10 ans. 
Aujourd’hui, je fais partie d’une équipe dans une société 
coopérative, un service d’interprètes à Montpellier, Des’L  
(www.deslangues.fr)  où le travail est non seulement de 
répondre à la forte demande du public sourd mais aussi 
d’enfoncer les portes de l’accessibilité aux sourds dans des 
domaines auxquels ils n’ont pas encore accès. 
Pour exercer ce métier, curiosité, adaptabilité, disponibilité 
d’esprit, amour des langues, écoute, humour et humilité 
sont les ingrédients indispensables. Le seul inconvénient de 
ce métier est qu’on ne s’exprime pas beaucoup puisqu’on 
traduit. 

Réussir dans ce métier
Si vous voulez  apprendre la langue des signes, si vous aimez 
les sourds, les gens, si vous aimez communiquer, apprendre 
tout le temps, découvrir, alors vous pouvez faire ce métier !”

➤ Apprendre la langue des signes française en Languedoc-
Roussillon 
Langue vivante Langue des signes française : lycée privé 
Emmanuel d’Alzon, Nîmes.
Enseignement d’exploration classe de 2de Langue des signes 
française : lycée Joffre, Montpellier.
Option facultative Langue des signes française : lycée privé 
La Trinité, Béziers.
Licence arts, lettres, langues, mention sciences du langage, 
parcours Sciences du langage, Université Paul-Valéry, 
Montpellier. Les enseignements disciplinaires sont complétés 
par des enseignements de préprofessionnalisation Français 
langue étrangère (FLE), Langue des signes (LSF), enseignement 
du français. www.univ-montp3.fr ●

Rencontre avec Sophie Berger-Fino,  interprète en langue des signes française
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TOUTE L'INFO SUR LES MÉTIERS ET LES FORMATIONS

www.onisep.fr

3E_RENTREE_2012p2_22.indd   21 2/12/11   18:05:13

http://www.onisep.fr/


Avec la Region,
fiers de nos cultures !
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